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            Franciliens : vivre en Île-de-France

                          Manger local, se déplacer, sortir, s’instruire... Ce que la Région fait pour les particuliers au quotidien.

                      

                                
  
  
              
  Retour
  
  	
	
        Me déplacer
      
	
        Produire et manger local
      
	
        Participer à la transition écologique
      
	
        Culture
      
	
        Sport et loisirs
      
	
        Étudier ou me former
      
	
        Santé
      
	
        Solidarité et associations
      
	
        Me loger
      





      




                  
	
          
            
            Professionnels : construire ou renforcer un projet

                          Entrepreneurs, start-up, agriculteurs, chercheurs... Créez, développez, innovez ou faites face aux difficultés grâce aux aides régionales.

                      

                                
  
  
              
      




                  
	
          
            
            Collectivités : développer votre territoire

                          Trouvez les aides régionales qui correspondent à vos projets.

                      

                                
  
  
              
      




                  
	
          
            
            Associations : être accompagnées pour mieux agir

                          Solidarité, sport, culture, citoyenneté, environnement... Découvrez toutes les aides aux associations.

                      

                                
  
  
              
      




                  
	
          
            
            Participer à la vie citoyenne

                          Devenez acteur de votre territoire en contribuant à la vie de votre région.
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        Je participe à la vie de la Région
      
	
        Décisions et séances du Conseil régional
      





      




                  
	
          
            
            M’orienter, étudier, me former

                          L’espace dédié aux lycéens, étudiants et demandeurs d’emploi.
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        Étudiant
      
	
        Étudiants en formations sanitaires et sociales
      
	
        Lycéen
      
	
        Demandeur de formation
      
	
        Demandeur d'emploi
      
	
        Organismes de formations sanitaires et sociales
      





      




                  
	
          
            
            Découvrir la richesse du patrimoine

                          Qu’ils soient naturels, culturels ou architecturaux, découvrez nos joyaux patrimoniaux.
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        Patrimoine industriel
      
	
        Patrimoine paysager et naturel
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        Études de l'Inventaire
      
	
        S'abonner à la lettre d'information Patrimoines et Inventaire 
      





      




                  
	
          
            
            Découvrir le fonctionnement de la Région

                          Tout savoir sur le fonctionnement et les actions de la Région.
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                          	Développement économique
	Plan de mobilité entreprise (Promobilité)


                        Pro'mobilité


                        Pro'mobilité est un réseau de conseillers locaux rassemblés autour d'un défi : l'optimisation des déplacements liés aux activités professionnelles en Île-de-France. Pour atteindre cet objectif, les conseillers en mobilité accompagnent les entreprises franciliennes dans la mise en place d'actions concrètes et de plans de mobilité employeurs et inter-employeurs, qui contribuent à l'efficacité et à la décarbonation des mobilités de leurs salariés.
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    Un dispositif gagnant-gagnant


Pourquoi se lancer dans un Plan de mobilité employeur (PDME) ? Quel intérêt peut y trouver un employeur ? Est-ce une véritable opportunité pour les salariés et pourquoi les collectivités locales sont-elles partenaires de ce dispositif ?


  


            

          

        

      

    

  




      
                      


  
    
      
        
                                  Trophée Pro'Mobilité : la solution de Dassault Systèmes lauréate 
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                        Les objectifs d'un plan de mobilité employeur
      

          

          
                        

  
              Les aides financières de la région
      
  





  
    
        
    La Région Île-de-France peut, sous conditions, subventionner la réalisation des Plans de mobilité employeur communs


Dans le cadre de France Relance et du dispositif Entreprises engagées pour la transition écologique (EETE), l’ADEME a mis en place un nouveau guichet d’aides appelé « Tremplin pour la transition écologique ».


  


              Voir l'objectif
          

  




          

  
              Outils et accompagnement
      
  





  
    
        
    Le PDM est une démarche complète qui concerne beaucoup de domaines internes et externes à l’établissement


Le conseiller en mobilité accompagne le projet du début à la fin. Sa connaissance de tous les acteurs du secteur des déplacements en Île-de-France facilite les prises de contact. Il est votre interlocuteur privilégié au lancement de la démarche pour cadrer votre projet et pour vous donner une visibilité sur les projets et les acteurs de la mobilité.
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              Le PDME, un levier de développement
      
  





  
    
        
    Le Plan de mobilité employeur (PDME)


C'est un ensemble de mesures qui vise à optimiser et à augmenter l'efficacité des déplacements des salariés d'une entreprise, pour diminuer les émissions polluantes et réduire le trafic routier.


  


              Voir l'objectif
          

  




          

  
              Le PDMIE ou Plan de mobilité inter-entreprises
      
  





  
    
        
    Élaborer le PDME de son entreprise, c’est bien, mais le faire avec plusieurs entreprises, c’est encore mieux !


En effet, élargir la réflexion avec plusieurs entreprises du même pôle d’activités permet de partager et de mutualiser les actions sur un territoire donné.
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              Le Plan de mobilité employeur, c’est obligatoire ?
      
  





  
    
        
    Depuis le 1er janvier 2020


La loi d’orientation des mobilités (LOM) instaure l’obligation de traiter les déplacements domicile-travail dans le cadre des négociations annuelles obligatoires (NAO) pour les entreprises de plus de 50 salariés. Si les négociations échouent, la réalisation d’un Plan de mobilité employeur est obligatoire.
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              Un dispositif gagnant-gagnant
      
  





  
    
        
    Pourquoi se lancer dans un Plan de mobilité employeur (PDME) ?


Quel intérêt peut y trouver un employeur ? Est-ce une véritable opportunité pour les salariés et pourquoi les collectivités locales sont-elles partenaires de ce dispositif ?
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    Trouver un conseiller Pro'mobilité


  


            

          

        

      

    

  




      
                      
  
    
      
        
          Trouver un conseiller Pro'mobilité

          Trouver votre conseiller le plus proche en un clic

          
      
              
  
  
  

  
    
  



        

        










  

  
    
        
      20 résultats
    

    
      Paris

  
  Nom du conseiller
  ZORILLA Andréa


  
  Numéro de téléphone du conseiller
  01 30 84 72 83


  
  Adresse e-mail du conseiller
  azorrilla@cci-paris-idf.fr



  Seine-et-Marne

  
  Nom du conseiller
  DUPIS-FERRARIS Isabelle


  
  Numéro de téléphone du conseiller
  01 74 60 52 10


  
  Adresse e-mail du conseiller
  isabelle.dupis@seineetmarne.cci.fr



  Seine-et-Marne

  
  Nom du conseiller
  SEBASTIEN Aurélie


  
  Numéro de téléphone du conseiller
  01 74 60 52 59


  
  Adresse e-mail du conseiller
  aurelie.sebastien@seineetmarne.cci.fr



  Seine-et-Marne

  
  Nom du conseiller
  ROUZIERS Rémi


  
  Numéro de téléphone du conseiller
  07 86 21 17 67


  
  Adresse e-mail du conseiller
  remi.rouziers@siemu.fr
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    Comment créer un plan de mobilité ?

4 grandes étapes, menées en concertation étroite avec les salariés, jalonnent la réalisation d’un Plan de mobilité employeur :

  


            

          

        

      

    

  




      
                      
  
    
      
        
          
            
                                              
                  1.               Par où commencer ?
      

                
                                              
                  2.               Diagnostic
      

                
                                              
                  3.               Plan d'actions
      

                
                                              
                  4.               Mise en œuvre
      

                
                          

          

          
                                        
                
                  
                    
                        
            
    Nos conseils pour vous lancer


L’idée du PDME a fait son chemin et vous sentez que vos équipes sont prêtes pour se lancer dans l’élaboration du plan ? Avant de commencer, il faut encore réfléchir à la mise en place d’un process pour donner au projet toutes les chances d’aboutir.


Par où commencer ?


La première question à se poser concerne les objectifs recherchés et les publics visés.


En effet, le PDME est à géométrie variable et chaque entreprise a des priorités et doit faire des choix différents.

Cela peut concerner l’amélioration des déplacements des visiteurs vers l’entreprise, mais aussi une meilleure gestion des horaires des salariés et, de façon plus générale, l’amélioration de leur qualité de vie en lien avec le travail.


Désigner la personne référente en charge du projet.


Le référent va pouvoir animer et piloter le PDME, notamment auprès de la direction.

Il faut également définir les personnes ou les organisations qui pourraient être parties prenantes pour l’élaboration du plan.

Il est indispensable de communiquer à l’ensemble du personnel la volonté de la direction de réussir ce projet mais aussi de favoriser l’émergence de groupes de travail.


Mettre en place une gouvernance de projet


Le comité de pilotage est l’instrument indispensable qui doit être reconnu, dès le départ, comme le lieu de référence pour l’élaboration du plan.

Il est constitué notamment de la direction de l’entreprise et des représentants du personnel et/ou du CHSCT pour que le PDME soit en lien avec les salariés. Il doit, si possible, intégrer les services RH, les services techniques et un représentant de la direction générale.

Le comité de suivi est constitué des pilotes des actions du PDME, qui vérifient l’état d’avancement des actions.

Un responsable du suivi est désigné. Il s’agit le plus souvent du chef du projet, qui a une vision globale de la démarche.


Les facteurs clés de succès


Pour assurer le succès du PDME, il est nécessaire dès le début de la démarche de :


	Bénéficier du soutien de la direction de l’entreprise
	Impliquer les membres du personnel, qui sont les premiers concernés par les actions mises en œuvre
	En faire un projet transversal au sein de l’entreprise
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    Réaliser un diagnostic "déplacements"


Cette étape vise à :


	Établir un profil mobilité de l’établissement,
	Mieux connaître les usages des déplacements des salariés,



Le tout, dans l’objectif de déterminer les actions à mener.



Pour cela, il est nécessaire de :


	Réaliser un diagnostic d’accessibilité du parc d’activités où se situe l’établissement,
	Réaliser un diagnostic mobilité global de l’entreprise (la CCI Paris-Île-de-France vous propose gratuitement, dans le cadre des mesures du Plan de relance, d’analyser les déplacements domicile-travail de vos salariés à partir de votre fichier RH anonymisé),
	Réaliser une « enquête mobilité » pour avoir des éléments chiffrés sur les différents usages et attentes des salariés (la CCI Paris-Île-De-France propose ce service, avec une analyse fine des mobilités).



Plusieurs aspects sont à analyser pour établir le profil mobilité de l’entreprise :


L’accessibilité du site


Nombre de places de stationnement pour tous types de véhicules, accessibilité PMR, accès piétons/cycles...


La flotte automobile


Modalités d’accès, nombre de véhicules en pool et de véhicules de fonction, accidents de la route…


Le budget déplacements


Il permet de faire le bilan du coût de gestion et d’entretien des transports dans l’entreprise, de rationnaliser ces dépenses et d’évaluer les potentiels de réaffectation de ce budget déplacement pour la mise en œuvre d’actions dans le cadre d’un plan de mobilité.


L’organisation du travail


Celle-ci peut avoir un impact sur les déplacements professionnels et domicile-travail : horaires, télétravail, dématérialisation des processus…

(Insérer une carte avec la localisation des salariés sur le territoire)


Les usages


Connaître les usages et besoins de déplacements de vos salariés est important pour garantir l’efficacité de la démarche.



Pour cela, vous pouvez :


	Réaliser une carte de domiciliation anonyme de vos salariés afin d’identifier les potentiels de report modal,
	Lancer une enquête déplacements pour mieux connaître les usagers et besoins en matière de déplacements.



Les impacts environnementaux


Les impacts environnementaux des déplacements sont aussi à estimer dans le cadre d’une démarche de responsabilité sociale et environnementale. La réduction des émissions générées par les transports pourra être quantifiée et valorisée.
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Le plan d'actions


Au regard des résultats du diagnostic, l’entreprise ou l’organisme s’engage à mettre en œuvre dans les 3 ans des actions permettant de :


	Sensibiliser ses salariés aux modes alternatifs à la voiture individuelle,
	Communiquer sur l’offre existante de mobilité,
	Aménager et équiper son site pour favoriser les modes durables par exemple,
	Inciter ses salariés au report modal.



Le conseiller mobilité peut accompagner l’employeur dans la définition des actions et de leurs modalités de mise en œuvre.



En parallèle, l’établissement participe à la définition du plan d’actions réalisé dans le cadre du PMIE, ou y apporte les compléments nécessaires.
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    Déclarer son plan de mobilité auprès de l'état et de la région


Afin de répondre à l’obligation juridique, il est nécessaire de déposer son Plan de mobilité sur la plateforme dédiée.



Il est demandé de :


	Déclarer un référent,
	Choisir les actions programmées,
	Déposer le dossier en format PDF.



Une actualisation est demandée chaque année avant le 31 mars.


Assurer le suivi


L’établissement assure l’animation et le suivi de sa propre démarche en interne et participe aux réunions du PMIE.

À cette occasion, l’employeur est informé des actions mises en œuvre dans le cadre de la démarche collective et peut échanger des bonnes pratiques avec les autres employeurs.
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    7 millions
  


            
    C'est le nombre de trajets domicile-travail réalisés par les franciliens chaque jour (OMNIL, 2019).
  


      




      
          

        

      

    

  




      
                      
  
    
      
        
          
                        Les types d’actions du plan de mobilité
      

          

          
                        

  
              Challenge mobilité
      
  





  
    
        
    Découvrez comment organiser un challenge mobilité


Un challenge mobilité est l’occasion pour une entreprise de participer à un événement de sensibilisation à la pratique des modes de transport alternatifs à la voiture particulière, comme le vélo.


  


              Voir la fiche action
          

  




          

  
              Communiquer
      
  





  
    
        
    Communiquer sur l’accessibilité de mon entreprise


L’amélioration des conditions de déplacements passe par une information permanente et détaillée des salariés sur les modes alternatifs à la voiture individuelle, pour plusieurs raisons...


  


              Consulter la fiche action
          

  




          

  
              Personnes à mobilité réduite
      
  





  
    
        
    Entreprise accessible pour tous


L’accessibilité des bâtiments et espaces privés de votre entreprise est l’un des enjeux du PDE dans le but de préserver l’équité entre les salariés et d’améliorer la qualité de vie des personnes à mobilité réduite.


  


              Voir la fiche action
          

  




          

  
              Flotte de véhicules d'entreprise
      
  





  
    
        
    Communiquer sur l’accessibilité de mon entreprise


L’amélioration des conditions de déplacements passe par une information permanente et détaillée des salariés sur les modes alternatifs à la voiture individuelle, pour plusieurs raisons...


  


              Consulter la fiche action
          

  




          

  
              Forfait mobilités durables
      
  





  
    
        
    Qu'est-ce que le forfait mobilités durables ?


Le forfait mobilités durables est une exonération fiscale et sociale de la prise en charge par l'employeur des frais de trajet des salariés qui se rendent au travail avec des modes de transports plus propres et moins coûteux (vélo, covoiturage, véhicule électrique, hybride, à hydrogène...).


  


              Voir la fiche action
          

  




          

  
              Installer des stationnements vélos
      
  





  
    
        
    Pourquoi ?


Le stationnement des vélos constitue un maillon incontournable de toute politique de mobilité :

• L’absence d’infrastructure ou d’une infrastructure inappropriée a des impacts négatifs sur l’utilisation de ce mode de déplacement, voire s’avère complètement dissuasive,

• L’essor du vélo à assistance électrique nécessite d’autant plus de consacrer un lieu de stationnement sécurisé pour les vélos,

• Un stationnement pour les vélos coûte 8 fois moins cher qu’une place de stationnement pour les voitures,

• Cela permet de contribuer à résorber la pression sur le stationnement : sur un emplacement de parking pour voitures, on peut disposer 10 vélos.


  


              Consulter la fiche action
          

  




          

  
              Obligations juridiques
      
  





  
    
        
    Pourquoi ?


Enjeu incontournable pour les entreprises, la gestion de la mobilité des collaborateurs est de plus en plus encadrée par la loi


  


              Voir la fiche action
          

  




          

  
              Télétravail
      
  





  
    
        
    Pourquoi ?


Télétravailler, c’est réduire son temps de trajet de 1 à 4 jours par semaine. Les salariés sont donc moins fatigués par les transports et optimisent leur temps de travail. Les retards liés aux transports diminuent également
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                                  Pro'mobilité : améliorer les déplacements, optimiser l'activité
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    Ressources documentaires


  


            

          

        

      

    

  




      
                      
  
    
      
        
                      Des guides pour aller plus loin

      
                    	
              

  
    Comment favoriser la pratique du vélo auprès de ses collaborateurs

          
        Type de document à télécharger
        PDF
      
      
        Taille de document à télécharger
        336.54 Ko
      
      

  
    Télécharger
    
  




      

	
              

  
    Développement du covoiturage régulier

          
        Type de document à télécharger
        PDF
      
      
        Taille de document à télécharger
        5.92 Mo
      
      

  
    Télécharger
    
  




      

	
              

  
    Devenez un employeur Pro-vélo

          
        Type de document à télécharger
        PDF
      
      
        Taille de document à télécharger
        196.05 Ko
      
      

  
    Télécharger
    
  




      

	
              

  
    Calculez votre retour sur investissement d'une mobilité plus légère

          
        Type de document à télécharger
        PDF
      
      
        Taille de document à télécharger
        522.88 Ko
      
      

  
    Télécharger
    
  




      

	
              

  
    Cadre législatif et réglementaire du Forfait Mobilités Durables

          
        Type de document à télécharger
        PDF
      
      
        Taille de document à télécharger
        622.18 Ko
      
      

  
    Télécharger
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            Conseil régional d'Île-de-France
2, rue Simone Veil 
93400 Saint-Ouen-sur-Seine


        Tel. : +33 (0)1 53 85 53 85


            S'abonner à la newsletter

      
  
    
              	
        
                        
        
        Facebook

              
	
        
                        
        
        Instagram

              
	
        
                        
        
        Linkedin
              
	
        
                        
        
        Twitter
              


  


  




  




      
  
    
      [image: Raccourcis]
      Raccourcis
    

    

              
              	
        Aides et appels à projets
              
	
        Médiathèque
              
	
        Presse
              
	
        FAQ
              
	
        Offres d'emploi et de stage
              
	
        Marchés publics
              
	
        Contact
              


  


      



  


      
  
    
      [image: Information]
      Information
    

    

              
              	
        Accessibilité
              
	
        Politique des cookies
              
	
        Politique de confidentialité
              
	
        Gestion des cookies
              
	
        Plan du site
              
	
        Mentions légales
              
	
        Logotype de la Région Île-de-France
              


  


      






      
  
    
      [image: Partenaires]
      Partenaires
    

    

              
  	
                  Plateforme open data de la Région Île-de-France 
              
	
                  L'Europe en Île-de-France
              
	
                                [image: Île-de-France - Smart services]


      
              
	
                                [image: QIOZ]


      
              
	
                  Produit en Île-de-France
              





      




  
    
      
            

      
  


  


          


                      
                
  2024 Région Île-de-France. Tous droits réservés.




            

                  

      
    
  





  


    

    
    














  